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Sensibilité aux conflits, paix et résilience 

L’action entend contribuer à promouvoir la coopération régionale pour développer la connaissance des 

milieux marins et en assurer une gestion durable. La préservation et la valorisation des territoires ainsi que la 

prise en compte des dynamiques inhérentes aux changements globaux afin d’atténuer les risques sur les 

écosystèmes pourront contribuer à la paix et la résilience des populations face aux changements à venir. 

Réduction des risques de catastrophes 

L’action inclut des activités d’amélioration des connaissances qui vont contribuer à mieux appréhender les 

risques de catastrophes naturelles à moyen et long terme. 

Autres considérations, le cas échéant : 

L’action invite à l’amélioration des partenariats existants avec les pays de la région, notamment l’Afrique du 

Sud, le Mozambique et les pays de la COI. Il est en cela porteur d’une volonté forte de développer 

conjointement les capacités de recherche et d’intervention pour la préservation du milieu marin 

 

3.4 Risques et enseignements tirés 

Catégorie Risques 

Probabilité 

(H=Haute 

M=Moyenne 

F=Faible) 

Impact 

(H=Haute 

M=Moyenne 

F=Faible) 

Mesures d’atténuation 

Environnement 

externe 

Faible 

adhésion 

d’autres pays 

de la région de 

l’océan Indien 

à l’action en 

raison de 

contentieux 

politiques 

entre la France 

et certains 

pays 

M M 

Des échanges entre les TAAF et les 

autorités nationales des pays de la 

zone, notamment via les postes 

diplomatiques, continueront d’avoir 

lieu en amont de l’action, afin de 

préparer l’option d’une participation 

des institutions de la région. Lorsque 

pertinent, des partenariats seront mis 

en place au niveau plus technique. 

Planification, 

processus et 

systèmes 

Insuffisance 

des moyens 

logistiques 

nécessaires à 

la réalisation 

des missions 

de terrain 

F M 

Le risque le plus important tient à la 

disponibilité d’un navire de recherche 

de la flotte océanographique française 

(FOF) au cours de la mise en œuvre de 

l’action. Une demande sera introduite 

dès la validation de l’action auprès de 

la FOF afin de réserver un ou des 

navires. Pour pallier ce risque, 2 

options ont été élaborées et introduites 

dans la logique de mise en œuvre de 

l’action, ce qui est reflété dans la 

section 4.  

Personnes et 

organisations 

Faible 

implication de 

certains 

partenaires 

M M 

Le maintien d’un dialogue permanent 

avec les partenaires à l’échelle 

régionale sera assuré pour permettre 

leur implication effective dans 

l’action. La représentation des 

partenaires institutionnels régionaux 

(dans le cas où ils contribuent à 


